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DEMANDE D’UN CRÉDIT DE CHF 600'000.00 TTC POUR LES ÉTUDES DE PROJET DE LA VOIE VERTE 

D’AGGLOMÉRATION SUR LE TERRITOIRE MORGIEN AINSI QUE LA MODIFICATION DES 

INFRASTRUCTURES SOUTERRAINES ET LE RENFORCEMENT DES ENROCHEMENTS SUR LE QUAI IGOR-
STRAWINSKY 

 

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 

 

La commission de sept membres, chargée d’étudier le préavis de la Municipalité sur l’objet cité en titre, 

s’est réunie une première fois le mardi 8 novembre 2022 à la salle Léman avenue de Riond-Bosson 14, 

pour une séance de présentation. Elle a été reçue par Madame Mélanie Wyss Syndique, par Madame 

Laure Jaton Municipale, par Monsieur Jean-Jacques Aubert Municipal, par Madame Sandrine Cogne 

cheffe de service Direction infrastructure et gestion urbaine, par Madame Lisa-Lou Bruyas urbaniste-

aménagiste adjointe du chef de service, par Monsieur Matthieu Plawecki ingénieur spécialité mobilité, 

par Monsieur Guiseppe Brigandi chef de projets. 

Les commissaires les remercient pour leurs présentations ainsi que pour les réponses apportées aux 

nombreuses questions. 

Trois autres séances de commission ont eu lieu les 29 novembre 2022, 17 janvier et 23 février 2023 à 

l’Hôtel-de-ville. La majorité de la commission est composée de Messieurs Philippe Gueydan, Alexandre 

Desponds, Alain Troger et André Walther auteur du présent rapport. 

La minorité de la commission est composée de Messieurs Yvan Christinet, Michaël Fürhoff, Abel Joffre. 

 

 

Voie verte: selon les plans annexés au préavis, les piétons passeraient côté 

voitures et les vélos côté lac 

https://www.morges.ch/media/document/2/urb-preavis-39-11-22-voie-verte-complet.pdf
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1 PRÉAMBULE 

Selon le préavis, la voie verte d’agglomération est un projet d’axe structurant et sécurisé de mobilité 

douce, d’espaces publics et de biodiversité d’environ 20 kilomètres de long, reliant à terme St-Prex 

à Lutry. Elle vise à accueillir l’ensemble des mobilités douces, notamment les réseaux cyclables et 

piétonniers, pour faciliter les déplacements urbains utilitaires, touristiques, sportifs, de loisir ou 

d’apprentissage des enfants.  

 

À Morges les cycles sont déjà autorisés le long des quais. La mise en œuvre du tracé de la voie 

verte à Saint-Prex se fera sous la forme d'une voie cyclable à travers le bourg, pour ensuite rejoindre 

un itinéraire le long des voies CFF. Entre Lully et Tolochenaz, le tracé longera la route cantonale. 

 

La voie verte « morgienne » s’étendrait sur environ 3 km. Son tracé débuterait sur la route cantonale 

venant de St-Prex et longerait majoritairement le bord du lac jusqu’au Parc de Vertou pour se 

poursuivre sur la route cantonale en direction de Préverenges. 

 

 

Voie verte : les piétons marcheraient sur une piste étroite de terre et gravier 

difficilement praticable pour les personnes âgées et à mobilité réduite. 

2 PRÉSENTATION 

Les nombreux documents tels que les plans détaillés remis avec le préavis, ainsi que les diverses 

études et documents précis présentés lors de la première séance de commission et envoyés par la 

suite aux commissaires permettent de se faire une idée assez précise du projet souhaité.  

 

Il a été indiqué que des associations ont été consultées, telles que PRO VELO, TCS, ATE, ASM, 

AVIVO ainsi que des clubs sportifs. Que des comptages ont été effectués sur différents tronçons 

du parcours. 
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Depuis 2015, plusieurs études ont été réalisées par des bureaux spécialisés en mobilité, notamment 

une analyse multicritère du bureau CITEC, de cinq variantes de parcours entre le nouveau port, le 

camping, le parc de sports et le parc de l’Indépendance, qui a permis de définir le tracé définitif. 

En 2002, un bureau d’ingénierie a été mandaté pour l’étude préliminaire de réhabilitation des 

enrochements et de la partie la plus endommagée du quai de la Baie. 

 

 

Avec la voie verte, les vélos « rapides » pourraient devenir presque aussi 

nombreux que les piétons, selon les simulations. 

3 TRAVAIL DE LA COMMISSION 

Malgré toutes ces informations, le concept de voie verte, même s’il semble séduisant au premier 

abord restait assez vague pour nombre des membres de la commission. Ceux-ci ont posé une 

cinquantaine de questions dont la moitié ont été envoyées à la Municipalité qui y a répondu par 

courriels annexés en fin du présent rapport.  

 

Pour se faire une idée plus précise, un commissaire a été voir une réalisation de voie verte à Genève 

ainsi que les aménagements cyclables existants sur les quais de cette ville et a pris l’avis de 

nombreux utilisateurs.  

3.1 Voie verte à Genève 

Sur la voie verte à Genève, la voie pour les cycles est en dur et bien séparée du chemin pour les 

piétons.  

 

De nombreux vélos ou trottinettes électriques rapides circulent librement, sans risques et sans 

encombre. Les piétons, eux cheminent sur une piste de terre et de gravier, (argilo-calcaire). 

Un groupe avec des personnes âgées sur des fauteuils roulants estime que ce revêtement n’est pas 

l’idéal pour les personnes à mobilité réduite ni pour les poussettes. Une dame âgée chemine sur la 

voie pour vélos. 
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Selon des amis qui habitent dans le voisinage, il est malheureusement impossible de se promener à 

vélo en famille, c’est trop risqué même si des contrôles de vitesse sont régulièrement organisés par 

la police qui doit souvent sanctionner. 

 

La voie pour cycles est en fait une voie de circulation rapide, principalement pour vélos et 

trottinettes électriques. 

 

Il s’avère que la mixité promeneurs et cycles rapides est problématique, voire dangereuse et que 

des décisions radicales ont parfois dû être prises, par exemple en interdisant les vélos sur le quai 

des Bergues à Genève. 

3.2 Pistes cyclables à Morges 

Pour avoir un avis solide, un membre de la commission a parcouru à vélo avec un cycliste 

pendulaire, utilisateur d’un vélo électrique rapide, les aménagements cyclables existants en 

traversée de Morges, jusqu’aux communes voisines de St-Prex et Préverenges. Même si elles 

pourraient encore être mieux aménagées et sécurisées, les pistes cyclables en traversée de Morges, 

sont en général plus larges et sûres que sur les communes voisines. St-Prex et Préverenges sont 

également moins avancées dans les études des projets de voies vertes. 

 

 

Les pistes cyclables qui traversent Morges répondent déjà bien aux attentes des 

cyclistes rapides et pressés, même si elles pourraient être encore améliorées et 

sécurisées. 

3.3 Voie verte à Morges 

D’après les comptages effectués dans le cadre des études, les piétons sont actuellement fortement 

majoritaires sur les quais, mais les simulations montrent que cela pourrait changer avec le projet de 

voie verte. 
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En règle générale, les cyclistes circuleront sur un revêtement bitumineux, plus confortable, alors 

que les piétons pourront se promener sur des chemins perméables en argilocalcaire : (mélange de 

terre et gravier peu commode). 

 

L’appel d’offres aux bureaux d’ingénieurs mentionne que : 

« Le dimensionnement de la voie vise l’ambition suivante : 3m de largeur pour les cycles, 2,5 m pour 
les piétons…. Ce dimensionnement souhaité vise une voie cyclable bidirectionnelle confortable avec 
possibilité de dépassement. …Un aménagement pour les cycles pendulaires et « rapides » devra être 
prévu afin de limiter les conflits d’usages sur la voie verte. » 

Selon les plans, sur le quai devant le Casino, les piétons devraient marcher sur un chemin de terre 

et gravier côté voitures alors que les vélos et trottinettes électriques circuleraient sur un revêtement 

bitumineux, plus confortable, côté lac. 

 

L’analyse du projet présenté dans le préavis, montre que devant le port du Petit-Bois, la voie pour 

cycles rapides prévue serait sinueuse alors que les pistes cyclables existantes sur la route à la sortie 

de Morges vers St-Prex sont larges et directes.  

 

Dans le Parc de l’Indépendance, les cycles rapides passeraient sur le seul chemin en dur existant 

ainsi que sur le pont étroit qui traverse la Morges et qui est actuellement emprunté par la plupart 

des promeneurs. 

 

Dans la Baie de l’Eglise, sur le quai Igor-Strawinsky, le projet de création de places de jeux avec 

des bancs sur le chemin, rendrait la circulation pour les cycles rapides et les promeneurs plus 

sinueuse et étroite et augmenterait ainsi les risques de conflits et d’accidents. 

4 DISCUSSIONS 

Trois séances ont été nécessaires pour pouvoir aborder les différents aspects du projet et se forger 

une idée précise. Les discussions ont été intéressantes et longues, les réponses de la Municipalité 

aux questions posées par les commissaires ont été étudiées et commentées en détail. Des photos 

prises lors de la visite de la voie verte et des quais à Genève ont été visionnées et des comparaisons 

avec ce qui pourrait se passer à Morges abordées.  

4.1 L’aspect financier 

A été longuement discuté. La demande d’un crédit de CHF 600'000.-TTC pour une étude 

supplémentaire alors que plusieurs études ont déjà été réalisées depuis 2015 pour ce projet encore 

embryonnaire de voie verte reliant Saint-Prex à Lutry, interroge. L’estimation totale des coûts du 

projet (voie verte + enrochements + infrastructures souterraines + accès au lac) qui s’élève à CHF 

14 millions TTC, y compris les honoraires d’étude, apparaît faramineux aux yeux de certains qui 

soulignent que les finances de la ville, qui a dû remonter le plafond d’endettement, ne permettent 

pas de se lancer dans ce type de projet qui n’est pas vraiment nécessaire, ni prioritaire mais au 

contraire, et les études le montrent clairement, pourrait être problématique en ce qui concerne la 

sécurité, la commodité et la pertinence des tracés proposés. Notamment du point de vue de la 

mixité et de la sécurité des piétons et des cycles rapides. 
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4.2 Places de parc supprimées 

Le projet prévoit la création de places de parc pour vélos mais dans les réponses aux questions, il 

est indiqué que des places de parc existantes pour voitures pourraient être supprimées sur le quai 

du Mont-Blanc. Ainsi les nombreux visiteurs et clients des restaurants venant du district ou de 

plus loin et parfois âgés et peu mobiles auraient moins la possibilité de venir jouir de la vue sur 

le lac depuis les terrasses. 

4.3 Pistes en terre et gravier pour les piétons et sol en dur pour les cyclistes 

Dans les réponses de la Municipalité, il est précisé : « En règle générale, les cyclistes circuleront 
sur un revêtement bitumineux, plus confortable, alors que les piétons pourront se promener sur des 
chemins perméables en argilocalcaire. » En ce qui concerne le revêtement de terre et de gravier 

(argilocalcaire) proposé sur les pistes pour les piétons pour les « séparer » des autres utilisateurs 

tels que les vélos et les trottinettes rapides, il est observé que la grande majorité des piétons 

n’apprécient pas de marcher sur ce type de sol, de plus ce revêtement n’est pas praticable pour les 

personnes à mobilité réduite, les poussettes et les tricycles des enfants.  

4.4 Travaux pas urgents 

En analysant les divers documents concernant ce projet, on apprend que les bacs à fleurs longeant 

les quais Lochmann et I. -Strawinsky pourraient être supprimés afin d’offrir plus de vue et d’accès 

sur le lac. 

 

De plus, les travaux envisagés tels que mise en séparatif, réfection des enrochements et du 

revêtement ont été abordés et il ressort, à la lecture d’un premier train de réponses aux questions 

puis d’un deuxième, que les travaux de génie civil associés qui représentent presque 9 millions 

des 14 millions nécessaires à la réalisation de l’ensemble du projet, à l’étude depuis 20 ans, ne 

semblent pas vraiment urgents. En effet, la mise en séparatif sur le quai Igor-Strawinsky ne 

concerne plus que quelques petites propriétés anciennes, tous les grands immeubles plus récents 

étant déjà raccordés sur la rue de Lausanne. Le remplacement de conduites existantes vétustes 

pour les eaux claires et usées, le gaz, l’arrosage automatique, ainsi que le remplacement de 

l’éclairage de même que la réfection des enrochements qui, ponctuellement présentent quelques 

affaissements du revêtement bitumineux dans la première partie du quai jusqu’à la Blancherie, 

pourrait être réalisés en parallèle à la voie verte mais ne semblent pas prioritaires ni urgents.  

 

De plus ils pourraient impliquer de refaire l’entier du revêtement du quai Igor-Strawinsky dont 

une bonne partie a été refaite à neuf lors des travaux de Romande Energie il y a quelques années. 

 

En général, les eaux de pluie tombant sur les quais, partent directement au lac ce qui relativise la 

nécessité de réaliser un revêtement perméable. En effet, ce type de revêtement est souhaité au 

centre-ville afin d’éviter de surcharger les canalisations du réseau urbain. 

4.5 Risques pour la sécurité 

Dans la réponse à la question de savoir si les vélos électriques seraient interdits sur les quais, des 

membres de la commission s’inquiètent de lire, que « l’interdiction des vélos électriques 45Km/h 
sur le tracé sera étudiée au cas par cas. » 
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La majorité de la commission dont les membres sont tous cyclistes occasionnels, ne souhaitent 

pas barrer la route à la voie verte, mais s’interroge sur l’urgence d’un tel projet, extrêmement 

coûteux, qui, bien que séduisant, « nice to have » n’amène rien de plus à ce qui existe pour les 

promeneurs déjà qu’ils soient piétons ou cyclistes, mais au contraire risque de poser de gros 

problèmes au niveau de la sécurité en ajoutant sur la promenade, la circulation des cycles rapides 

tels que trottinettes électriques et vélos électriques 45Km/h qui sont pourtant considérés comme 

des cyclomoteurs. 

 

 

Les cycles rapides et les promeneurs traverseraient la Morges puis le Parc de 

l’Indépendance sur le même chemin en dur. 

5 CONCLUSION 

La majorité des membres de la commission, après avoir visité une voie verte et des pistes cyclables 

à Genève, Morges et St-Sulpice, discuté avec des cyclistes pendulaires et sportifs, des personnes à 

mobilité réduite et de nombreux promeneurs, arrivent à la conclusion que l’étude et la réalisation 

de ce projet de voie verte sur les quais de Morges serait très problématique. 

 

En effet, on peut dépenser des fortunes en études mais il est impossible d’essayer de concilier des 

attentes qui sont incompatibles sans aboutir à des compromis qui, finalement, ne seront satisfaisants 

et acceptables pour personne. 

 

Les cyclistes sportifs, ou pendulaires et professionnels pressés, en vélos ou trottinettes électriques 

rapides ont des besoins qui ne sont pas les mêmes que les familles avec des enfants en vélos 

d’apprentissage. Ils veulent traverser la ville le plus rapidement possible et emprunter le chemin le 

plus court sans détours. Les pistes cyclables existantes dans les rues de la ville répondent déjà bien 

à cette attente, même si elles devraient encore être améliorées et mieux sécurisées, notamment sur 

la rue de Lausanne qui devrait être requalifiée rapidement. 
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Des exemples montrent également qu’il peut être dangereux de mélanger sur une même voie les 

cycles rapides avec les piétons de tous âges, beaucoup plus nombreux sur les quais mais aussi plus 

vulnérables. 

 

De plus les piétons, largement majoritaires, ne voudront pas, comme le prévoit le projet, se serrer 

sur une piste étroite de terre et de gravier, qui avec le temps et la pluie deviendra vite boueuse. En 

effet, ce type de revêtement n’est pas adapté pour les personnes âgées ou à mobilité réduite, ni pour 

les poussettes et les tricycles des enfants. 

 

Les magnifiques quais fleuris de Morges, zone de détente et de promenade, où vous voyez tous les 

jours des familles avec leurs enfants qui courent et jouent, des poussettes, des promeneurs qui 

sortent leur compagnon à quatre pattes et des gens âgés qui bavardent, des personnes en chaise 

roulante, des joggeurs et quelques cyclistes prudents ou un jeune sur sa trottinette, ne doivent pas 

devenir une autoroute pour vélos rapides, mais rester un lieu convivial et paisible pour la détente 

et les promeneurs de tous âges, qu’ils soient piétons ou à deux roues. 

 

Finalement, en période d’urgence climatique, de crise énergétique, de hausse des taux alors que 

notre ville est déjà lourdement endettée et peine à assumer l’entretien de son patrimoine, il semble 

plus urgent de se concentrer sur des investissements indispensables, plutôt que sur des études de 

projets « d’embellissement et de requalification de nos quais », qui sont « tendance » mais très 

coûteux et problématiques pour la sécurité des piétons, ainsi que sur des travaux d’entretien peu 

urgents qui peuvent attendre des jours meilleurs. 

 

C’est donc à l’unanimité que la majorité de la commission invite le Conseil communal de Morges 

à refuser la demande de la Municipalité 

 

Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de bien 

vouloir voter la conclusion suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MORGES 

 vu le préavis de la Municipalité, 

 après avoir pris connaissance du rapport de majorité et de minorité de la commission chargée 

de l'étude de cet objet, 

 considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

1. de rejeter la demande de la Municipalité de se voir accorder un crédit de CHF 600'000.00 pour 

l’étude du projet d’aménagement de la voie verte d’agglomération sur le territoire morgien ainsi 

que la modification des infrastructures souterraines et le renforcement des enrochements sur le 

quai Igor–Strawinsky . 

 

 

au nom de la commission 

Le président-rapporteur 

André Walther 

Rapport présenté au Conseil communal en séance du 03 mai 2023 
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6 QUESTIONS DE LA COMMISSION ET REPONSES DE LA MUNICIPALITÉ 

 

Madame la Syndique, Chère Mélanie, Madame la Municipale, Chère Laure et Monsieur le 
Municipal, Cher Jean-Jacques, 
La commission étudiant le préavis relatif à la Voie Verte a tenu deux séances lui permettant 
de dresser la liste des questions qu’elle jugeait utile de vous transmettre. 

1. La voie verte est proposée par la Municipalité, donc elle prévoit de profiter de réaliser 

les enrochements et les réseaux souterrains ou est-ce l’inverse (la voie verte a été 

ajoutée aux projets d’infrastructures) ? bref qu’est-ce qui est à l’origine du projet ? 

Les aménagements routiers et paysagers de la voie verte et la réhabilitation des enrochements 
sur le quai Strawinsky sont deux projets différents, pour lesquels une synergie a été trouvée. 
En même temps, la voie verte représente également une opportunité de reprendre des 
infrastructures souterraines en mauvais état. 
 

2. Quelle est le degré d’urgence de traiter les infrastructures et ces travaux seront-ils 

exécutés tous en même temps ? 

Les interventions de génie civil répondent à des nécessités techniques et à des obligations 
légales, notamment : 
- Renouvellement des conduites existantes d’EC et d’EU en mauvais état avec des cas 

survenus de fuites. 

- Mise en séparatif du réseau d’assainissement sur le quai Strawinsky. 

- Remplacement et redimensionnement des conduites existantes d’arrosage sous-

dimensionnées et en mauvais état et à profondeur gélive. 

- Remplacement de l’éclairage vétuste, comprenant candélabres, luminaires, armoire de 

distribution et câblage, pour répondre aux dernières techniques d’économie et de sécurité. 

- Remplacement des conduites de gaz vétustes. 

Les travaux seront réalisés en synergie avec les aménagements de surface. 
 

3. Une caméra a-t-elle parcouru les conduites à changer ? 

Une campagne de contrôle cameras a été réalisée en différentes étapes dans les dernières 5 
à 10 années sur la totalité du réseau des conduites d’assainissement.  
 

4. Comme l’étude l’évaluera, la commission a crainte des conflits entre les différents 

modes de transports (vélo électrique, vélo mécanique, piétons, enfants, …). Est-ce que 

les vélos électriques ne devraient pas être interdits sur ce tronçon et reportés sur la 

rue de Lausanne ? Est-ce que le revêtement argilo-calcaire est confortable et 

intéressant pour « séparer » les utilisateurs ? 

L’étude permettra de clarifier ces aspects de cohabitation entre usager∙ère∙s. L’étude 
préliminaire a mis en évidence les besoins de séparer les cyclistes et les piéton∙ne∙s à 
plusieurs endroits du tracé. Il existe également deux types de vélos électrique qui ne 
bénéficient pas des mêmes règles de circulation. L’interdiction des vélos électriques 45 km/h 
sur le tracé sera étudiée au cas par cas. Pour interdire tous les cyclistes sur le tracé, il faut 
passer par la création d’une zone piétonne. Ce deuxième cas de figure n’est pas à l’étude car 
la voie verte doit permettre a minima d’accueillir des piéton∙ne∙s et des cyclistes « lents ». 
Il existe des aménagements à Morges qui utilisent le revêtement argilo-calcaire pour 
« séparer » les utilisateur.rices. L’avant-projet devra confirmer le choix des revêtements. 
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5. Est-ce que le projet (bancs, buvettes, type de sol, …) est compatible avec les besoins 

des PMR (personnes à mobilité réduite) ? 

Oui. 
 

6. L’emplacement des buvettes va-t-il être étudié, car certaines bloquent actuellement le 

passage ? 

Oui, l’avant-projet permettra d’affiner l’emplacement précis des buvettes et le fonctionnement 
de ces endroits en fonction des différents flux (piéton, vélo, etc.) afin d’éviter tout conflit. 
 

7. Seuls CHF 150'000.- sur un budget de CHF 600'000.- sont prévus pour les études de 

renouvellement des enrochements, alors que le tracé de la voie verte longe une grande 

partie du lac : Quels sont les enrochements qui ne feront pas partie de l'étude et 

pourquoi ? 

Les enrochements objet d’étude se trouvent sur un tiers du tracé, soit sur le quai Strawinsky. 
Depuis plusieurs années, des travaux de réfection de ce quai sont nécessaires suite à 
l’affaissement du revêtement bitumineux consécutif aux tassements du remblai constituant la 
promenade. 
En 2002, la Direction des travaux, énergies et services industriels de la Commune de Morges 
a mandaté un bureau d’ingénierie pour les phases d’études préliminaires et d’avant-projet de 
la réhabilitation de la partie la plus endommagée de ce quai, comprise entre la porte de l’Église 
et Blancherie. 
Dans le cadre du projet Voie Verte, cette étude devra être actualisée au présent et complétée 
pour prendre en considération aussi la partie restante du quai jusqu’au parc de Vertou, dans 
le but de mettre en évidence l’état de dégradation du quai, les défauts constructifs et 
conceptuels ayant conduit à la dégradation, concevoir différentes variantes de rénovation et 
recommander la solution optimale d’assainissement pour garantir une stabilité et une durabilité 
des enrochements à moyen/long terme. 
 

8. Serait-il envisageable de financer une partie du renouvellement des enrochements (y. 

c. les études) aux alentours du Temple (port de la Baie de l'Eglise) par le Fonds 

N°9281.0001 "Renouvellement infrastructures des ports" (alimenté par les excédents 

de revenus provenant des taxes d’amarrages)? 

Non, étant donné que ce fond peut être affecté uniquement au système de protection du port. 
 

9. De combien d'années sera l'objectif de durée de vie des nouvelles infrastructures à 

étudier (enrochements, voie verte, accès au lac, aménagement piéton, etc.) ? 

La durée de vie des aménagements routiers de la voie verte peut être estimée sur env. 30 
ans, alors que celle des ouvrages d’art sur 50 ans. 
 

10. Pourquoi n'est-il pas possible de longer le camping et sa haie pour rejoindre plus 

facilement la promenade du Général Guisan en traversant la zone d'emplacement des 

bateaux actuels (et par la même occasion revoir cette zone) plutôt que de passer 

proche du lac avec des virages compliqués et dangereux car peu de visibilité (plan N°1 

annexé au préavis) ? 
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Le tracé a fait l’objet d’une analyse multicritère type PROMETHEE1. Les publics consultés ont 
été nombreux, ce que soit des professionnels ou des associations / clubs sportifs. La meilleure 
variante de tracé est ressortie de cette analyse exhaustive. 
 

11. Pourquoi est-ce qu'un PPA pour le Parc des Sports n'est plus nécessaire pour réaliser 

la voie verte ? Est-ce qu'on peut dire que le refus du PPA par les citoyen-nes ne permet 

pas de réaliser un tracé plus doux à l'extrémité ouest du tracé (plans N°1 et 2 annexés 

au préavis) ? 

La réalisation d’une « voie verte » est considérée comme un aménagement qui n’est pas 
conditionné à la réalisation d’une planification spécifique. Le secteur dit du Parc des sports est 
affecté par le PGA de 1990 à la zone de sports et par le PACom en cours de révision à la zone 
de verdure. Dans de telles zones, le dispositif réglementaire n’interdit pas la réalisation d’un 
tracé mobilité douce accompagné de plantations et de mobilier urbain. Le choix du tracé n’est 
pas lié au refus du PPA Parc des sports. Il est issu d’une méthode dite PROMETHEE qui a 
permis de faire évaluer différentes variantes à différents groupes d’utilisateur.trice.s, en 
fonction de critères objectifs. 
 

12. Gouvernance : Comment vont se dérouler les consultations à l’externe du projet (fig.3 

du préavis) avant de revenir au conseil avec un préavis de réalisation ? Combien de 

fois la population/Région Morges/CCUM seront consultés Est-ce qu'il y a aura une 

présentation des études ? Comment est gérée la coordination avec les communes 

voisines ou participants à la voie verte ? 

La première étape sera l’envoi à l’examen préalable au Canton prévue aujourd’hui en juin 
2023. À ce stade, la consultation des associations types pro vélo, avacah et mobilité piétonne 
est prévue avant l’avant à l’examen préalable. Une séance de CCUM sera prévue en juin 2023 
et servira à présenter l’avant-projet. Une stratégie de communication sera mise en place 
courant 2023. 

 La coordination avec les autres communes se fait par le biais de Région-Morges, partie intégrante 
du projet. 

13. Combien de places de parcs la municipalité est-elle prête à déplacer ou remplacer pour 

ce projet ? 

Le projet doit être affiné et l’étude qui sera menée grâce au préavis permettra de clarifier ce 
point. Des discussions sont en cours avec plusieurs partenaires afin de trouver des solutions 
pour déplacer les places de parc qui devront être supprimées pour laisser de la place aux 
aménagements de surface. 
De plus, l’étude préliminaire est conforme avec les planifications directrices communales, 
notamment le PDCom des mobilités qui met en avant la stratégie de stationnement avec un 
parking à l’est. 
 

14. Peut-on espérer transférer des places de parc vers la zone du Château de Morges ? 

L’étude préliminaire a mis en évidence des propositions pour optimiser les places de parc en 
surface. La place de la Navigation doit encore faire l’objet d’une analyse détaillée qui sera 
menée lors de l’avant-projet. Plusieurs propriétaires doivent trouver un consensus afin de 
réorganiser et optimiser cet espace. 
 

15. Planche 1 : comment seront-gérés les différentes utilisations de la zone (place de 

lavage bateau avec station vélo, zone détente et biodiversité avec fêtes sportives 
  

1 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Preference_ranking_organization_method_for_enrichment_evaluation#:~:text=PRO

METHEE%20est%20une%20approche%20prescriptive,geometrical%20analysis%20for%20interactive%20aid). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Preference_ranking_organization_method_for_enrichment_evaluation#:~:text=PROMETHEE%20est%20une%20approche%20prescriptive,geometrical%20analysis%20for%20interactive%20aid
https://fr.wikipedia.org/wiki/Preference_ranking_organization_method_for_enrichment_evaluation#:~:text=PROMETHEE%20est%20une%20approche%20prescriptive,geometrical%20analysis%20for%20interactive%20aid
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(catamarans dans la zone herbeuse…) comment gérer l’inévitable conflit des 

différentes mobilités vu l’exiguïté du tracé entre la capitainerie et la rampe de mise à 

l’eau (côté biotope). Est-il envisageable de le déplacer au nord de la zone de stockage 

des bateaux (dans la zone camping) ? 

IDEM réponses 13 et 15. 

Le tracé a fait l’objet d’une analyse multicritère type PROMETHEE2. Les publics consultés ont 
été nombreux, ce que soit des professionnels ou des associations / clubs sportifs. La meilleure 
variante de tracé est ressortie de cette analyse exhaustive. 
L’avant-projet devra confirmer comment gérer l’utilisation intense du secteur entre capitainerie 
et rampe de mise à l’eau.  
Pour information l’étude préliminaire n’a pas étudiée de tracé à travers la zone de camping. 
 
 
Madame la Syndique, Chère Mélanie, Madame la Municipale, Chère Laure et Monsieur le 
Municipal, Cher Jean-Jacques, 
La commission étudiant le préavis relatif à la Voie Verte souhaite soumettre un dernier train 
de questions. En effet, le premier ne lui a pas permis de se forger une idée suffisamment 
précise sur ce projet. 
 

1. Dans le cadre des conflits potentiels entre utilisateurs (notamment par rapport à leurs 

vitesses de déplacement), comment seront traités les engins électriques (trottinettes, 

vélos) ? ou dit autrement, est-il prévu une interdiction de circuler pour certains 

véhicules sur la voie verte plutôt qu’au « cas par cas » comme répondu par la 

Municipalité ? les pendulaires (donc rapides) ne devraient-ils pas utiliser les itinéraires 

comme la rue de Lausanne qui bénéficient de bandes cyclables ? 

La Municipalité ne peut se prononcer à ce stade sur des interdictions. Ces décisions seront 
prises sur la base de l’étude qui sera menée. L’objectif est en effet de faire circuler les cyclistes 
les plus rapides sur les tronçons les plus directs dont la rue de Lausanne fait partie. 
 

2. Les comptages effectués notamment à la Blancherie sont-ils suffisants pour 

dimensionner l’espace dévolu à chaque mode doux sur l’entier du tracé ? 

Oui, ces comptages sont suffisants. 
 

3. Les zones de baignades envisagées via les plateformes interrogent. Celle proche du 

parc de Vertou est positionnée sur la sortie des eaux pluviales de la route de Lausanne 

où la qualité de l’eau n’est probablement pas adaptée à la baignade. La plage existante 

près de l’hôtel du Lac n’est pas accessible à cause des enrochements et il n’est pas 

prévu de l’aménager. Est-il prévu d’étudier ces aspects ? 

La nécessité de reprendre les enrochements sur le Quai Igor Stravinsky a permis de réfléchir 
à la création d’espaces plus ouverts sur le lac. Ils ont été localisés en tenant compte des accès 
privés existants et des connexions mobilité douce remontants vers la rue de Lausanne. La 
plateforme proche du parc de Vertou est connectée au cheminement piéton rejoignant le 
passage Saint-Jean, accès direct au nord de la ville. Elle offre un dégagement sur le grand 
paysage et permet de se reconnecter avec l’eau en enlevant la barrière que créé les 
enrochements. C’est un espace de délassement et de contemplation en contact direct avec 
l’eau.  

  

2 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Preference_ranking_organization_method_for_enrichment_evaluation#:~:text=PRO

METHEE%20est%20une%20approche%20prescriptive,geometrical%20analysis%20for%20interactive%20aid). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Preference_ranking_organization_method_for_enrichment_evaluation#:~:text=PROMETHEE%20est%20une%20approche%20prescriptive,geometrical%20analysis%20for%20interactive%20aid
https://fr.wikipedia.org/wiki/Preference_ranking_organization_method_for_enrichment_evaluation#:~:text=PROMETHEE%20est%20une%20approche%20prescriptive,geometrical%20analysis%20for%20interactive%20aid
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À l’état actuel, les eaux de chaussée provenant de la rue RC1 ne sont pas traitées avant d’être 
rejetée dans le lac, en accord avec les dispositions cantonales. Toutefois, la qualité de l’eau 
est suffisamment bonne pour se baigner (aucune interdiction aux baignades est présente le 
long le quai). 
À signaler que dans le cadre du réaménagement de la RC1, prévu dès 2025, des travaux de 
renouvellement des conduites souterraines permettront de prétraiter les eaux avant de 
rejoindre le milieu récepteur. 
Concernant la plage naturelle, elle est en dehors du périmètre voie verte. Le schéma directeur 
des quais prévoit le développement d’un accès à l’eau au sud de parc de Vertou en lien avec 
l’espace engazonné. Il est prévu que cette plage naturelle soit rendue à la faune grâce à une 
renaturation des berges. 
L’étude qui sera menée grâce au préavis permettra de préciser et confirmer la pertinence de 
la position et de la typologie technique des accès au lac. 
 

4. Le choix du revêtement silico-calcaire dévolu à priori pour les piétons est une 

proposition. Existe-t-il des exemples dans d’autres communes où cela fonctionne 

(quels sont les buts visés ? Est-ce que vélos et piétons se retrouvent tous sur la partie 

en bitume ou pas) ? Est-ce que ce type de revêtement n’est pas cher à l’entretien ? 

L’étude préliminaire traduit la volonté d’avoir sur le tracé voie verte des revêtements de sol 
avec un faible impact environnemental. Quand cela est compatible avec les usages, les 
revêtements perméables et clairs seront privilégiés afin de limiter les îlots de chaleur et 
d’améliorer la condition de vie des arbres aux abords. 
En règle générale, les cyclistes circuleront sur un revêtement bitumineux, plus confortable, 
alors que les piétons pourront se promener sur des cheminements perméables en 
argilocalcaire. Les revêtements bitumineux de la voie verte impliquent un entretien courant 
léger et peu onéreux, vis-à-vis de la circulation non carrossable. 
Les revêtements seront précisés et confirmés lors de l’étude de l’avant-projet. Des 
benchmarks sont attendus de la part des futurs mandataires. 
 

5. Dans les planches N°5 et 6, est-il judicieux de diminuer la largeur de la voie de 

circulation des modes doux pour créer des bancs et des jeux. Ces derniers ne 

pourraient-ils pas être localisés plus dans la pelouse ? 

L’étude préliminaire est une première proposition qui fonctionne de prime abord. L’avant-
projet précisera ces éléments. 
 

6. Dans la planche N°4, il semble que les piétons circuleraient à côté des voitures du quai 

Lochmann et les engins à roues côté lac selon le revêtement (voir question 4). Est-ce 

la bonne idée ou l’inverse ne serait pas plus logique ? 

Sur le quai Lochmann, les piétons peuvent se promener en site propre sur le trottoir coté Jura, 
sur le cheminement situé entre le cordon boisé et l’espace engazonné, ainsi que sur la 
promenade coté lac. Les cyclistes peuvent circuler en site propre sur la piste cyclable séparée 
de la chaussée carrossable par une bordure biaise.  
Les matérialités ont été proposées afin de renforcer l’aspect de promenade piétonne et de 
diminuer les îlots de chaleur tout en conservant un cheminement facilitant les déplacements 
et l’entretien par toute météo (neige, pluie) ainsi que le maintien des usages (petit train). 
L’étude qui sera menée grâce au préavis permettra de clarifier ce point. 
 

7. Concernant les canalisations, combien de bâtiments sont concernés par le besoin de 

mise en séparatif. Il semblerait pourtant que la majeure partie des bâtiments bordant 

les quais ont leurs réseaux sur la rue de Lausanne ? 
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La mise en séparatif du réseau d’assainissement intéresse majoritairement la partie ouest du 
quai Stravinsky (de la porte de l’église à Blancherie), avec 5 parcelles privées concernées, et 
minoritairement la partie est, avec 2 parcelles privées concernées. 
À préciser que les eaux mélangées sont dirigées et traitées à la STEP avant d’être rejetées 
dans le milieu récepteur. 
 

8. Concernant le choix du tracé, pourriez-vous décrire le processus, les parties prenantes 

et les choix qualitatifs qui ont eu poids dans le choix du tracé ? Ce processus nous 

semble peu clair. 

Le tracé a fait l’objet d’une analyse multicritère type PROMETHEE. Les publics consultés ont 
été nombreux, ce que soit des professionnel-les (13 profils différents de Maitre d’Ouvrage) ou 
des associations / clubs sportifs (8 profils différents Usagers). La meilleure variante de tracé 
est ressortie de cette analyse exhaustive, en l’occurrence la variante 5a. 
Voir les slides 43 à 57 du rapport mobilité, en annexe aux présentes réponses. 
 

9. Le tracé vers le port du Petit-Bois depuis la STAP de la piscine interroge. 

Rétrécissements, virages serrés et un itinéraire pour la suite du trajet en direction de 

St-Prex qui est peu intuitif. Quelles sont les avantages du tracé retenu par le bord du 

lac par rapport à un tracé au nord du camping ? 

CF question 8. 

Suite à l’application de la méthode PROMETHEE, la variante 5a comparée à la variante 
2 passant au nord du camping est mieux notée. Le critère des détours (U-C2) est pondéré 
entre 4% et 12% selon l’usager interrogé, soit relativement faible par rapport aux autres 
critères. 
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N° : 39/11.22 

 
PRÉAVIS 39/11.22 - Demande d’un crédit de CHF 600'000.00 TTC pour les études de projet de 
la voie verte d’agglomération sur le territoire morgien ainsi que la modification des 
infrastructures souterraines et le renforcement des enrochements sur le quai Igor-Stravinsky 
________________________________________________________________________________ 
 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
 
La Commission des finances s’est réunie le 3 novembre 2022 pour se déterminer sur cet objet.  

 
Les commissaires étaient les suivants : Mme Maria-Grazia VELINI, MM. Marc-Emmanuel CRIPPA, 
Frédéric EGGENBERGER, Michaël FÜRHOFF, Pascal GEMPERLI, Laurent GOLAY, John 
MAURON, Jean-Pierre MORISETTI, Logan ROMANENS, William SAARBACH, et Mme Veronica 
GASKELL, Présidente-rapporteuse 
 
La commission des finances salue la mutualisation en un seul « projet d’études voie verte » celui qui 
concernait la voie verte et celui qui concernait la réfection du quai Igor Stravinsky y compris la 
réfection des enrochements. 
Le coût de l’étude total chiffré à CHF 950’000 reste élevé, mais si nous le comprenons bien sera 
déboursé en deux montants : l’un de 600'000 (correspondant à la demande examinée ici) et l’autre 
de CHF 350'000 pour la réfection des enrochements. Cette seconde somme sera déboursée à une 
date ultérieure car cette partie des travaux n’est pas nécessaire dans l’immédiat.  
De ce fait, et pour le bien de la trésorerie de la Ville, le débours se limitera à CHF 600'000 pour la 
législature actuelle (par rapport aux CHF 950’000 inscrits au plan d’investissement 2023-2027). 
 
 

Détermination 
 
La Commission des finances, par 10 voix pour et 1 abstention recommande au Conseil communal 
d’accepter les conclusions du préavis susmentionné. 

 
 
 

Pour la Commission des finances 
La Présidente 
Veronica GASKELL 
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